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D e nombreux articles ont été publiés sur la médaille coloniale avec agrafe « Indochine » 
depuis plus de quarante années, avec au cœur de ceux-ci deux théories opposées 

-

-
tionnée, voire la réalité d’une telle fabrication, qui pour certains était postérieure, constituant 
plus un faux destiné aux collectionneurs qu’autre chose... Grâce à des témoignages recueillis 
auprès de protagonistes directs de cette même époque, il avait déjà été validé empiriquement 
que cette médaille a bien existé en Indochine sous cette forme, mais son origine exacte était 
encore incertaine.

Depuis, des documents du cabinet militaire 
du gouverneur général de l’Indochine ont été 

de l’Outre-Mer (ANOM) d’Aix-en-Provence en 
-

ments liés à la médaille coloniale en Indochine 
pendant cette période1. Cet article fait la synthèse 
de ces nouvelles sources et permet de présenter 

tant discuté...

Contexte historique

française aux premières heures de la Seconde 

ultimatum aux Français. Les empiétements sur 
la souveraineté française se multiplient et le 

de principe avec les Japonais qui reconnaît la 

Indochine 1943-44).



régler les modalités d’application de l’accord tarde à être signée : le 19 septembre, le Japon 
lance un autre ultimatum en exigeant la signature de la convention, et menace d’entrer en 
force en Indochine le 22 à minuit si sa demande n’est pas satisfaite. In extremis, un accord 
est conclu, mais malgré sa signature, le Japon engage les hostilités le 22 septembre au soir. 
Vingt-cinq mille combattants de la 5e division de l’armée japonaise déferlent sur 70 kilomètres 
de la frontière chinoise : les Français, privés d’aide et de renforts de la Métropole, alignent 
face à eux les cinq mille hommes du 9e Régiment d’Infanterie Coloniale (RIC), du 19e RIC, 
du 3e Régiment de Tirailleurs Tonkinois (RTT) et du 5e

de la division du Tonkin. Pendant quatre jours, les combats ont lieu autour de Langson et la 
presqu’île de Do Son est bombardée. Le 26 septembre, alors que Langson vient de tomber, de 
nouvelles troupes japonaises débarquent sur la plage de Dong Tac et marchent sur Haiphong. 
Les hostilités cessent le jour même : le quartier général impérial ordonne le cessez-le-feu. 
L’amiral Jean Decoux est forcé d’accepter la situation et d’autoriser les Japonais à stationner.

Malgré un pacte de non-agression signé le 12 juin 1940, la courte résistance française face à 

à son avantage et elle entrevoit une chance de récupérer les territoires abandonnés à la France 
en 1904 et en 1907 (provinces rattachées au Cambodge et rattachement du Laos à l’Indochine 

Laos et le Cambodge. Malgré la résistance française, de nombreuses unités sont surclassées 
par des forces thaïlandaises, mieux équipées. Les Thaïlandais occupent rapidement le Laos, 



e

thaïlandais de Yang Dang Khum et de Phum Préav ; mais la contre-attaque française est bloquée 
et s’achève par une retraite. Cependant, les forces thaïlandaises ne peuvent pas poursuivre les 
forces françaises, car leurs chars ont été empêchés d’intervenir par un canon antichar fran-
çais. Alors que la situation à terre est critique pour la France, l’ordre est donné aux navires de 

de circonstance formée du croiseur Lamotte-Picquet et d’avisos attaque les navires thaïlandais 

française, celle-ci mène l’attaque avec audace et le combat s’achève par une victoire complète.

Le Japon, désireux de s’allier avec la Thaïlande, joue les médiateurs pour aboutir à un armis-
tice, proclamé le 28 janvier 1941.

Délégations données au gouverneur général de l’Indochine

-
taire d’État aux Colonies, annonce à l’amiral Jean Decoux, gouverneur général de l’Indochine, 
qu’il envisage de proposer un décret attribuant la médaille coloniale, avec agrafe « Indochine », 
au personnel qui a participé, et de façon méritoire, aux opérations suivantes :

• à Langson, entre le 6 septembre et le 30 novembre 1940 ;
• à la défense des postes du territoire de Hagiang entre le 25 octobre et le 20 novembre 1940 ;
• à la campagne contre la Thaïlande.

Il demande également à l’amiral Jean Decoux son avis sur les éléments de son projet de décret, 
au vu de sa connaissance des opérations qui se sont déroulées. L’attribution des médailles 
coloniales ne se ferait que sur proposition émanant du gouverneur général de l’Indochine. 

-
tribution de la médaille coloniale et au texte reçu, mais il précise le créneau temporel de la 
campagne de Thaïlande : entre le 1er novembre 1940 et le 28 janvier 1941.

-
taires d’État à la Marine, à la Guerre, à l’Aviation et aux Colonies) reprend complètement 
les éléments du premier point du projet de décret. Pour le deuxième point, il est précisé « le 
territoire militaire Hagiang » au lieu de « la défense des postes du territoire de Hagiang » ; le 
troisième point indique « au Laos et au Cambodge, entre le 26 septembre 1940 et le 28 janvier 
1941 ». Un dernier point a été ajouté : il s’agit des « opérations navales sur les côtes de l’Indo-
chine et de la Thaïlande, entre le 26 septembre 1940 et le 28 janvier 1941 ».

protection des intérêts nationaux au cours des opérations. Les propositions pour ces personnels 
civils seront formulées par le gouverneur général.



l’amiral Jean Decoux reçoit le texte du décret du 13 septembre 1941 publié au , 
à savoir :

Article 1er : Peuvent prétendre à la Médaille coloniale avec agrafe en argent « Indochine » 
les personnels militaires de toutes catégories des armées de terre, de mer et de l’air ainsi 
que les personnels de la garde indigène, des forces de police et des partisans ayant parti-

• Région de Langson entre le 6 septembre et le 30 novembre 1940 ;
• Territoire militaire de Hagiang entre le 25 octobre et le 20 novembre 1940 ;
• Laos et Cambodge entre le 26 septembre 1940 et le 28 janvier 1941 ;
• Opérations navales sur les côtes de l’Indochine et de la Thaïlande entre le 26 septembre 

1940 et le 28 janvier 1941.

Article 2 : Peuvent également prétendre à cette médaille, suivant proposition du gouver-
neur général de l’Indochine :
• les fonctionnaires civils des divers départements ministériels qui, au cours des opéra-

tions et dans les régions visées à l’art. 1er

intérêts nationaux ;
• les Français qui dans les mêmes conditions se sont, à titre civil, particulièrement distin-

gués dans cette protection.

er, le gouverneur général transmettant 

en copie aux résidents supérieurs au Tonkin, au Cambodge, au Laos ; au commandant de la 
Marine en Indochine, au commandant de l’Air en Indochine et au chef du Service de l’Infor-
mation, de la Propagande et de la Presse.

Procédures de demande et critères

groupe en Indochine, porte à la connaissance des militaires en service en Indochine que le 
décret du 13 septembre 1941 permet d’attribuer la médaille coloniale avec agrafe en argent 
« Indochine ». Une circulaire est également envoyée aux chefs d’Administration locale pour 
leur préciser le travail les concernant ; le général commandant supérieur recevant les proposi-

3 octobre 1941 que la liste des personnels visés à l’article 1er



-
bution de la médaille coloniale avec agrafe « Indochine » et la procédure à suivre : les géné-
raux commandant la division du Tonkin, la division de Cochinchine-Cambodge et la brigade 
d’Annam-Laos, ainsi que les commandants de la Marine et de l’Air en Indochine font établir 
la liste nominative des ayants droit en tenant compte des militaires rapatriés depuis le début 
des opérations. Les propositions concernant les militaires de l’Artillerie, de l’Intendance, de la 
Santé, du Génie, les télégraphistes, etc., sont adressées aux généraux commandant les grands 
groupements (sous les ordres desquels servaient ces militaires pendant les opérations) qui les 

compléter la précédente en précisant que les militaires tués au cours des opérations doivent 

médaille coloniale :

• tous les militaires ayant obtenu une récompense (citation, témoignage de satisfaction ou 

-
rement proposés pour la médaille ;

• 
ayant pris part à une opération, et ceux qui n’ayant pas pris part à un combat ont cepen-
dant fait montre de belles qualités de soldats sous le feu de l’ennemi pourront faire l’objet 
d’une proposition ;

• -
dements et qui se seront fait remarquer par leur courage ou leur sang-froid, ainsi que tous 
les autres militaires jugés dignes de recevoir cette récompense pour un motif quelconque se 
rattachant aux opérations pourront faire l’objet d’une proposition.

personnes civiles, les éléments suivants sont publiés dans la presse le 11 décembre 1941 : 
« Les réservistes qui réunissent les conditions pour être titulaires de la médaille coloniale 
avec agrafe « Indochine » en application du décret du 13 septembre 1941 sont proposés par 

corps s’ils désirent faire valoir leurs titres, ou être tenus au courant des propositions faites à 
leur intention. » Les personnes civiles doivent être proposées par le corps où elles ont servi 
comme réserviste.

Délégation de délivrance du brevet provisoire

du président de l’Union Locale de l’Annam de la Légion française des Combattants, propose 
au gouverneur général de l’Indochine, qu’en raison des circonstances et des problèmes de 
liaison avec la Métropole, il pourrait demander des instructions permettant l’octroi des brevets, 



ou de pièces provisoires en tenant lieu, par les autorités de la colonie. Le 23 janvier 1942, le 
-

raux commandant les grandes unités n’ont pas encore eu la possibilité de lui fournir les propo-
sitions relatives à la médaille coloniale en raison du nombre très élevé des candidats à cette 
décoration. De plus, vu les instructions en vigueur, il déclare qu’il appartient aux départements 
de la Guerre, de la Marine et de l’Air de délivrer les brevets de la médaille coloniale. Mais 

propose de demander à ce qu’ils soient délivrés sur le territoire, voire que des brevets provi-
soires le soient.

Dans le même temps, le 31 janvier 1942, le contre-amiral Régis Bérenger, commandant la 
Marine en Indochine, rend compte à l’amiral Jean Decoux que les listes de propositions ont 
été établies, mais ne peuvent être actuellement adressées au département de la Marine... Cette 
situation pouvant se prolonger, il a envisagé, étant donné les délégations que lui a accordées 
l’Amirauté, d’autoriser le personnel de la Marine proposé, à porter dès maintenant cette déco-
ration. Or, comme des fonctionnaires de la colonie et des militaires des armées de Terre et de 
l’Air ont également droit à cette médaille, il estime que l’autorisation de la porter immédiate-
ment doit faire l’objet d’une mesure générale et il demande à l’amiral Jean Decoux une déci-
sion sur le sujet.

risque de remettre à une période trop lointaine l’approbation des propositions de médailles 
coloniales avec agrafe « Indochine », l’amiral Jean Decoux demande que le secrétariat d’État 
aux Colonies lui accorde les délégations pour décerner les brevets de la médaille coloniale 
sur place.

Le 17 février 1942, l’amiral Jean Decoux précise à nouveau aux chefs d’Administration locale 
-

niale avec agrafe « Indochine ». Ainsi, l’autorité militaire se préoccupe d’établir les proposi-
tions pour les troupes, les cadres mobilisés et les formations indigènes de police mises à sa 
disposition. Il appartient aux chefs d’Administration de proposer les fonctionnaires et civils non 
mobilisés réunissant les conditions précisées à l’article deuxième du décret du 13 septembre 
1941. Il demande à ces derniers de lui adresser les propositions avant le 1er mars 1942, sous 

contre-amiral commandant de la Marine), qui lui donnera son avis dans la transmission.

s’adresse à tous les résidents chefs de province, les commandants de territoire militaire, les chefs 
des services locaux, les maires d’Hanoï et Haiphong et les commandants des brigades Hanoï-

que les propositions déjà envoyées, conformément à sa transmission du 30 septembre 1941, 
n’étant pas conformes à la dernière instruction, sont donc annulées...



coloniale. Il insiste sur l’urgence de cette question, sachant que le commandant de la Marine de 
l’Indochine a déjà reçu une délégation de l’amirauté à ce sujet.

-
tements intéressés, donne délégation à l’amiral Jean Decoux pour délivrer sur place des auto-
risations provisoires de porter la médaille coloniale avec agrafe « Indochine » aux personnels 

ceux ayant droit à un insigne gratuit (hommes de troupe indigènes et français servant à titre 
étranger) seront adressées à chaque Département intéressé de la Guerre, de la Marine et de 

Choix des brevets provisoires

envoie un devis pour trente mille exemplaires de brevets 
temporaires au cabinet militaire du gouverneur général.
D’un format de 22 cm par 32 cm, en impression sur 
papier Rp 602 (dont un échantillon était joint à l’envoi), 
les trente mille exemplaires sont proposés au prix de 
690 piastres.

Le 2 avril 1942, le directeur de l’imprimerie TIN-MO’I 
écrit au cabinet militaire du gouverneur général qu’il a 
bien reçu le modèle du brevet temporaire qui lui avait été 
adressé, pour impression. Cependant, l’état de son maté-
riel ne lui permet pas d’accepter une telle commande.

Le 3 avril 1942, l’imprimerie G. Taupin & Cie envoie un 
devis pour deux propositions pour vingt mille exemplaires 
de brevets temporaires de la médaille coloniale au cabinet 
militaire du gouverneur général à Hanoï. Les premiers 
vingt mille exemplaires papier seraient à 385 piastres 
au format Sp 24 ou à 289 piastres au format Sp 16. Les 
vingt mille exemplaires suivants seraient à 315 piastres 
au format Sp 24 ou à 239 piastres au format Sp 16.

les moins élevés parmi les deux entreprises ayant répondu 
sur les trois contactées, le directeur du cabinet du gouver-

-
merie Taupin et Cie pour l’impression des brevets tempo-
raires de la médaille coloniale agrafe « Indochine ».



La commande est passée à l’imprimerie Taupin & Cie

Hanoï. L’impression sur papier Sp. 16 de quarante mille exemplaires du brevet temporaire 
de la médaille coloniale agrafe « Indochine » est ordonnée le 20 avril 1942 pour un montant 
global de 528 piastres. Le 16 mai 1942, la livraison des quarante mille exemplaires des brevets 

Choix de l’insigne des médailles coloniales

au résident supérieur en Annam à Hué qu’il a reçu la délégation pour délivrer les brevets 
provisoires de la médaille coloniale avec agrafe en argent « Indochine ». Voulant explorer 
l’hypothèse de faire réaliser les insignes sur place, il lui demande d’approcher la maison 

-
rait se charger de cette fabrication et à quel prix. Il indique que le nombre d’insignes serait de 
vingt mille environ.

Suite à un entretien le 21 mars 1942 entre le secrétaire particulier du résident supérieur en 
-

niture de vingt mille médailles coloniales commandées éventuellement par le gouvernement 

-
-

matières nécessaires qui sont très recherchées actuellement, surtout l’argent.

Deux types de médailles sont ainsi proposées :

• livrée complètement avec 
ruban, agrafe « Indochine » en bronze argenté et boîte en carton, fabrication très soignée et 
conforme au modèle qui était joint avec le courrier. Le prix est de 2,82 piastres la pièce pour 

pour les livraisons ;
• livrée complètement avec ruban, agrafe 

« Indochine » en argent et boîte en carton, fabrication très soignée et conforme au modèle qui 
était joint avec le courrier. Le prix est de 4,15 piastres la pièce pour une commande de vingt 

Le paiement est demandé à chaque livraison partielle, les frais de port et l’emballage étant à 
la charge du fournisseur.

gouverneur général de l’Indochine que, conformément à sa demande, la maison LAC-THUY-

en argent pur, soit en bronze argenté, formule qui donne à l’insigne l’apparence exacte de 

autre en bronze argenté sont joints au courrier. Il est également précisé que ces modèles portent 
en exergue les mots « République française », qui seraient remplacés par « État français ».



-
vrance gratuite de la médaille coloniale, le projet en bronze argenté (type B) – dont le prix est 

De plus, il est indiqué que le fournisseur doit fabriquer un certain nombre de médailles en argent 
(type A) pour répondre aux demandes des titulaires qui désireront l’acquérir à titre onéreux.

fabriquer la médaille coloniale, que cette fabrication peut avoir lieu en Indochine au prix de 
six cent mille francs pour vingt et un mille insignes, qui sont à distribuer gratuitement aux 
hommes de troupe réunissant les conditions exigées pour recevoir cette décoration. Il demande 
l’accord pour cette fabrication locale.



Secrétaire d’État autorise la fabrication sur place de la médaille coloniale, dépense qui est 
imputable au chapitre 84, article 1, du budget colonial. Il est demandé de faire connaître, pour 
chaque Département Guerre, Marine, Air, le nombre des ayants droit à la délivrance gratuite 
des insignes.

Commande des médailles coloniales

commandant supérieur des troupes du Groupe de l’Indochine, au commandant de la Marine 
en Indochine et au commandant de l’Air en Indochine, de lui faire connaître le nombre des 
militaires ayant droit à la délivrance gratuite de l’insigne de la médaille coloniale avec agrafe 
en argent « Indochine ».

l’Indochine indique à l’amiral Jean Decoux qu’à cette date, son cabinet a reçu vingt et un mille 
propositions pour une délivrance à titre gratuit, pour les armées de Terre et de l’Air.

l’Indochine fait le point au commandant de l’Air en Indochine des propositions parvenues à 
son cabinet concernant l’armée de l’Air. À cette date, quatre cent cinquante militaires français 
environ ont droit à la délivrance du brevet provisoire, et deux cent douze militaires indochinois 
environ ont droit à la délivrance gratuite de l’insigne de la médaille coloniale.

fait le point à l’amiral Jean Decoux qu’à cette date les ayants droit pour la Marine sont au 
-

tiers-maîtres et marins ; 50 agents civils ; 380 marins indochinois.

Soit trois cent quatre-vingts médailles à titre gratuit (type B, en bronze argenté) et mille cent 
trois médailles que leurs titulaires sont susceptibles d’acheter à leurs frais (type A, en argent).

se répartit comme suit : guerre : 20 785 ; marine : 380 ; air : 215.

Soit un total de vingt et un mille trois cent quatre-vingts médailles à 28,20 francs (2,82 piastres) 
l’insigne.

datée du 1er juin 1942 au résident supérieur en Annam de commander à la maison LAC-THUY-

Il précise à nouveau que l’estimation du nombre de médailles de type A est d’environ 
mille insignes2.

er avril 1943, le gouverneur général indique au commandant de la Marine en Indochine qu’en ce 
qui concerne les médailles à délivrer à titre onéreux, il le laisse passer les commandes nécessaires directement à la même maison qui 
fournit les médailles de type B.



-
er juin et qu’il a transmis les ordres 

pour la fabrication de vingt et un mille trois cent quatre-vingts médailles coloniales à la maison 

porteront en exergue les mots « État français » au lieu de « République française ».

Bilan des brevets et médailles délivrés

Les premiers brevets provisoires décernés sont 
au nombre de mille vingt-cinq et sont fournis 
au 11e Régiment d’Infanterie Coloniale : 

brevets sont décernés.

Pendant l’année 1943, ce sont cinq mille sept 

seuls cent cinq brevets ont été décernés ; le 

porte le numéro 33805 et a été établi le 16 juin 
1944 pour un matelot cuisinier de la Marine 
de l’Indochine.

Les archives consultées ont permis de ne 
retrouver que partiellement les plages de numé-
rotations des brevets par unités ; rares sont les 
états nominatifs disponibles3.

1943, le gouvernement général indique au 
Secrétariat d’État aux Colonies qu’en raison 

conditions d’obtention de la médaille coloniale, 
il demande à envoyer les listes nominatives par 
voie autre que télégraphique dès la première 
occasion. Il suggère cette solution pour ne pas 

des listes nominatives par voie que le gouver-
nement général « jugera bon d’emprunter ».



Or, il n’a pas été trouvé de trace d’un bordereau d’envoi d’une telle liste en 1944, voire 1945. 
Il se peut donc que ces listes ne soient jamais parvenues en Métropole et que les brevets 
provisoires n’aient pas été régularisés... d’autant plus que cette médaille coloniale avec agrafe 
« Indochine » est initialement interdite de port après la promulgation de l’ordonnance du 
7 janvier 1944 (en particulier son article 5). La IVe République reprend l’intégralité du texte 

le décret du 2 février 1949 : les combats de 1940-1941 sont reconnus ainsi comme ayant été 
menés contre un ennemi de la France.

4

au premier semestre 1943, ce sont quelques envois de deux cents, de cinq cents ou de mille 

semestre 1944.

l’Indochine fait le point à l’amiral Jean Decoux, qu’il a reçu à ce jour pour l’armée de Terre et 
l’armée de l’Air, un total de vingt-deux mille quatre cent quatre-vingts médailles, c’est-à-dire 
la totalité de ce qui avait été demandé. Il signale que d’autres médailles seront encore néces-
saires pour en doter tous les ayants droit qui par suite de circonstances diverses font chaque 
jour l’objet de la part des grandes unités de propositions tardives.

Un bilan de la mi-1943 réalisé par le cabinet militaire du gouverneur général fait état 
de trois commandes, pour un total de vingt-quatre mille trois cent vingt médailles de 
type B commandées :

• er juin 1942, commande de 21 380 médailles coloniales de 
type B (initiales) ;

• 
• 

La répartition des médailles coloniales agrafe « Indochine » délivrées gratuitement peut être 

380 ; air : 215.

et que vingt-quatre mille trois cent vingt médailles coloniales de type B ont été commandées, 
la conclusion logique serait que neuf mille quatre cent quatre-vingt-cinq médailles coloniales 
de type A ont pu être commandées directement par les militaires et fonctionnaires français en 
poste en Indochine. Mais il se peut également que ceux-ci aient acheté une médaille de type B...

Une anecdote intéressante va nourrir la communauté phaléristique : le 4 décembre 1942, la 



exemple et indique pouvoir fournir les médailles au rythme de mille insignes par trimestre.

que le modèle proposé « n’est pas réglementaire : la frappe de la médaille est mauvaise, et 
l’agrafe ne correspond pas à celle de l’insigne». Les commandes de médailles additionnelles 

Ainsi, il reste à établir qu’une variante locale de cette médaille coloniale en bronze argenté 

vente à Hanoï...

Médaille coloniale agrafe « Indochine», 
décret du 17 octobre 1938

l’amiral Jean Decoux que par décret du 17 octobre 
1938 (publié au JO du 26 octobre 1938) la médaille 
coloniale avec agrafe « Indochine» a été accordée 
aux militaires européens et indochinois ainsi 
qu’aux partisans ayant participé aux opérations qui 
ont eu lieu entre le 21 janvier et le 1er mars 1938 
dans la région de NAM DONG.

La liste des ayants droit à cette médaille (quatre 
militaires européens et quatre-vingt-cinq mili-
taires et partisans indochinois) a été adressée au 
Département de la Guerre le 4 février 1939, mais 
par suite de l’interruption des communications 
avec la Métropole, les intéressés n’ont reçu ni leur 
médaille ni leur brevet.

Certains militaires ayant manifesté le désir de 
recevoir la médaille et le brevet auxquels ils 
peuvent prétendre du fait de leur participation 
aux opérations susvisées, il demande que, par 
analogie avec les dispositions actuelles rela-
tives à la délivrance de brevets provisoires et de 
médailles coloniales aux personnels ayant parti-
cipé aux opérations 1940 et 1941 en Indochine, 



des brevets provisoires et des insignes soient délivrés localement aux quatre-vingt-neuf mili-
taires ayant pris part aux opérations de NAM DONG5.

l’amiral Jean Decoux pour délivrer sur place une autorisation provisoire de porter la médaille 
coloniale « Indochine » en application du décret du 17 octobre 1938 aux quatre gradés euro-

ayants droit adressée le 4 février 1939.

Le 1er

l’amiral Jean Decoux qu’il a besoin de quatre-vingt-trois médailles coloniales pour en doter 
tous les militaires et partisans indochinois qui ont participé aux opérations de la région de 

-

nécessaires, au prix unitaire de 2,82 piastres comme lors des précédentes commandes de 
médailles de type B.

Ainsi, les récipiendaires à titre gratuit ont reçu une médaille coloniale « État français » pour des 
actions menées au nom de la République française !

Conclusion

La médaille coloniale agrafe « Indochine » avec la mention « ÉTAT FRANÇAIS » à l’avers est 

délivrer des brevets provisoires et des médailles coloniales de fabrication locale.

Cette mention à l’avers de la médaille apparaît clairement sur deux documents qui rendent 
compte de ce fait, mais il n’y a pas d’ordre direct : il se peut donc que ce soit à l’initiative 
du résident supérieur de l’Annam que cette mention a été validée dans les faits par l’amiral 
Jean Decoux.

laquelle le résident supérieur a commandé vingt-deux mille cinq cent soixante-trois médailles 
coloniales en bronze argenté (type B) qui étaient délivrées gratuitement aux ayants droit indi-
gènes ou français servant à titre étranger. Une médaille coloniale en argent (type A) pouvait 
être commandée directement par les récipiendaires français.

-
tion, mais qu’elle n’a pas eu le contrat, ce qui ne l’a probablement pas empêchée de vendre ses 
médailles à des militaires français...

5. Le capitaine Charles Rittemard du 9e RIC était le chef de détachement, son adjoint l’adjudant Magne Verra, resté au 3e RTT.



Ce sont trente-trois mille huit cent quatre-vingt-quatorze brevets provisoires de la médaille 
coloniale avec agrafe « Indochine » qui ont été délivrés par l’amiral Jean Decoux entre 1942 
et 19446 avec deux modèles : décret de 1941 et décret de 1938.

type B compte tenu de l’origine établie desdites médailles et des commentaires apportés par le 
gouverneur général vus supra.

Il se peut, bien entendu, que d’autres maisons aient proposé leurs services aux récipiendaires 
et que d’autres modèles existent...

Un sociétaire aura peut-être des archives ou une médaille coloniale dont la provenance est clai-
rement établie, à partager avec nous.  

* * *
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